
C
on

fo
rm

ém
en

t à
 la

 lo
i i

nf
or

m
at

iq
ue

 e
t  

lib
er

té
s 

du
 6

 ja
nv

ie
r 1

97
8,

 v
ou

s 
di

sp
os

ez
 d

’u
n 

dr
oi

t d
’a

cc
ès

 e
t d

e 
m

od
ifi

ca
tio

n,
 d

e 
re

ct
ifi

ca
tio

n 
et

 d
e 

su
pp

re
ss

io
n 

au
x 

in
fo

rm
at

io
ns

 v
ou

s 
co

nc
er

na
nt

.

ADHÉSION 2014

BULLETIN À RETOURNER AU SIÈGE ADMINISTRATIF : SNDLL - BP 40  33470 GUJAN-MESTRAS

ACCOMPAGNÉ DE VOTRE RÈGLEMENT

— Cachet de l’établissement —

TEL : 05 56 66 08 78 - FAX : 05 56 66 13 39 - Site internet : www.sndll.fr  - E-mail  : sndll @orange.fr
SIRET 32115491600027 - CODE NAF 911 A - SYNDICAT PROFESSIONNEL N° 16518 PARIS

DISCOTHÈQUE

ENSEIGNE :

NOM DE LA SOCIÉTÉ  :
(SI C’EST LE CAS)

ADRESSE :

TEL : FAX :

NOM ET PRÉNOMS :

ADRESSE  PERSONNELLE :

TEL  PERSONNEL  :

PORTABLE :

FAX :

E-MAIL :E-MAIL :

SITE :

EXPLOITANT

Précisez si votre établissement comprend plusieurs discothèques (ou / et enseignes) :

CODE APE :

460 FFFFF
Adhésion tous services

comprenant l’adhésion de base + deux services
fondamentaux :

- l’assistance immédiate personnalisée
en tous domaines et,

- l’assistance totale en cas de vérification fiscale ,
qui compte tenu de nos succès depuis des

 années est irremplaçable.

360 FFFFF  e
Adhésion de base

- les abattements SACEM, SPRE,
- informations générales sur tous les sujets
- défense des intérêts globaux de la profession.

Nota :

Si, dans le cadre d’une adhésion minimale,
vous nous sollicitez par exemple pour un
contrôle fiscal, nous devrons vous demander
deux fois la cotisation plein  tarif par année
vérifiée  (trois années).

Seule l’adhésion au SNDLL vous fait bénéficier de la Convention Collective
des Espaces de Loisirs et échapper aux contraintes de celles de l’Hôtellerie

(complémentaire santé pour tous, jours fériés chômés et payés,
paiement heures de nuit, etc ...)

OU


